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Le rapport annexé au projet de loi portant approbation du
VIIe Plan de développement économique et social rectifié par la
première lettre rectificative du 1e juillet est modifié comme suit :

1° ajouter à la fin de l'avant-dernière phrase du second alinéa
du paragraphe B de la page 28 :

« ... en vue notamment d'assurer une évolution normale du
revenu des agriculteurs. »

2° Rédiger comme suit l'avant-dernier alinéa de la page 4 :
« Au total, l'accroissement de la taille et la meilleure qualité

des logements neufs, et l'amélioration des logements existants, qui
fera l'objet d'un effort accru, notamment pour ce qui concerne le
parc ancien à vocation sociale, contribueront à maintenir une crois
sance soutenue des investissements en logement. »

3° Modifier le septième alinéa de la page 50 comme suit :
« Les collectivités locales bénéficieront en outre de subven

tions globales d'équipement inscrites au fonds d'équipement des
collectivités locales . » (La suite sans changement.)

4° A la fin du dernier alinéa de la page 43, ajouter à la dernière
phrase :

« ... et pourra être modulé en fonction du revenu global de la
famille . »


